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Editorial

Les ambigui'tes fatales du droit public financier

« Les questions financieres ont toujours eu une importance 
considerable, mais elles en ont pris, en France, une plus considerable 
encore depuis une vingtaine d’annees. Cette importance s’explique 
avant tout par l’enormite de nos budgets annuels et de notre dette 
publique » *. Cette remarque, qui date de 1906, peut parfaitement et 
en tous points etre reprise aujourd’hui, toutes proportions gardees bien 
entendu. On assiste depuis plusieurs decennies a une succession de 
crises des finances publiques. Celles-ci ont donne lieu a des reformes 
qui ont profondement change la nature d’une discipline universitaire 
jusqu’alors tres marquee aux coins du droit public mais qui n’en ont 
pas pour autant freine le declin.

Identifiees a la legislation financiere, les finances publiques ont 
ete traditionnellement plus soucieuses de regularite des operations 
budgetaires que d ’efficacite de la gestion. En France, ce n’est que 
relativement recemment que ce besoin s’est fait sentir et surtout que 
des pratiques empruntees au management prive ont ete adaptees a la 
gestion publique. C’est bien une sorte de revolution qui s’est alors 
produite par rapport a la conception anterieure.

II faut en effet se rappeler qu’a la suite de la Declaration des droits 
de l’homme de 1789 qui a pose un certain nombre de principes relatifs 
aux ressources de l’Etat ainsi qu’au controle des deniers publics, un 
droit budgetaire, comptable et fiscal s’est progressivement constitue 
au xixe siecle. Un corpus de normes fut alors bati que l’on s’est attache 
a enseigner, a etudier et a parfaire dans le but de gerer au mieux les 
interets du pays. Une « commission des etudes de droit», installee par 
un anrete du l er fevrier 1878, estimait meme necessaire un enseignement 
des finances publiques. Celui-ci, etait-il precise, « ne pourrait manquer 
de plaire aux esprits eleves, et a coup sur, il multiplierait les hommes 
capables de gerer a un degre quelconque les interets du pays » 1 2 ainsi

1. E. BOUVIER, La science et la legislation financidre dans les facultes de droit, LGDJ, 1906.
2. P. Lavione, in «Le centenaire de l’enseignement des finances publiques dans les facultes

de droit», RFFP N° 28-1989.
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VI Revue Franqaise de Finances Publiques

que de poursuivre un projet politique liberal plagant au premier plan 
le role du Parlement et rompant avec l’opacite qui caracterisait les 
finances de l’Ancien Regime. Un enseignement des finances publiques 
apparaissait d’autant plus indispensable, estimait encore la commission, 
que la France etait « un pays ou 1’ignorance des questions financieres 
est generate et ou pourtant la vie publique est ouverte a tous » 3. On 
aurait pu etre en droit d’attendre de cette entree des finances publiques 
dans l’universite qu’elle installat solidement la discipline. Or, outre 
que cette entree ne se fit pas tres facilement4, l’enseignement connut 
par la suite nombre de vicissitudes qui n’ont fait que se developper 
jusqu’a nos jours.

En effet, tandis que la toute nouvelle Ecole fibre des sciences 
politiques inscrivait en 1870, quasiment des sa creation, des cours de 
finances publiques 5 dans ses programmes, il fallut attendre 1889 (decret 
du 24 juillet 1889) pour que la matiere penetre au sein des facultes 
de droit6. Ce n’est qu’en 1924/1925 que le cours de « legislation 
financiere » fut rendu obligatoire. Aujourd’hui si 1’enseignement des 
finances publiques s’est diversifie au sein des universites c’est de 
maniere tres inegale. Quoi qu’il en soit des situations particulieres, le 
constat peut etre fait que les cours de finances publiques generates et 
plus encore ceux de comptabilite publique ne cessent de voir se reduire 
l’espace qui leur est accorde.

Cette place au sein des facultes de droit qui fut attribute initialement 
aux finances publiques, meme si elle a toujours ete mineure, a semble- 
t-il masque la tension, deja presente au XIXe siecle, entre la composante 
juridique de la matiere et sa composante economique qui s’affirmera 
au fur et a mesure du developpement de l’interventionnisme public. 
Par ailleurs, l’envol des sciences economiques sous leur propre 
banniere, avec leurs propres facultes, n’a pas pour autant conduit les 
juristes a s’interroger sur ce qui pouvait faire la specificite du droit 
public financier. Et les ouvrages de Science et legislation financiere, 
qu’ils soient ecrits par des juristes ou par des economistes, ne feront 
finalement que masquer une confusion et 1’incapacity des uns et des 
autres de constituer une discipline independante, autrement dit de reunir

3. P. Lavigne, art. cit.
4. Cf. F. Waserman, Les doctrines financieres publiques au XIX' siecle, LGDJ, coll.

Bibliotheque de finances publiques et de fiscalite, 2012.
5. « Systemes financiers des principaux feats », « Revenus publics et impots », « Organisation

des services financiers et regies de la comptabilite publique ».
6. Cf. E. Bouvier, La science et la legislation financiere dans les facultes de droit, LGDJ,

1906.

RFFP n° 122 -  Avril 2013

L
ex

te
ns

o 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
9/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//d

ro
it.

ca
ir

n.
in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
92

)



Editorial VII

la science financiere longtemps enseignee par les economistes et la 
legislation financiere, affaire des juristes.

Depuis ce rendez-vous manque, les finances publiques se sont 
enfoncees dans le quiproquo. Un quiproquo qui s’est trouve accentue 
par 1’abandon de 1’appellation « legislation financiere » ou plus encore 
par le refus de s’approprier celle de « droit public financier » et se 
retrouver ainsi aux cotes du droit administratif, du droit constitutionnel, 
etc. La periode « keynesienne » a certainement ete pour beaucoup dans 
cette insouciance quant a l’avenir de la discipline tant l’Etat et ses 
finances etaient presents dans tous les secteurs de la societe. Finalement, 
il ne semblait nul besoin d’approfondir leur specificite juridique ou 
economique, nul ne souhaitait lever l’ambiguite. Or, l’avenir des 
finances publiques etait precaire car lie a la centralisation, a la 
croissance economique et disons-le a l’optimisme ambiant quant au 
futur.

C’est avec la crise de l’Etat-providence que la question de la tension 
entre efficacite et regularity, ou encore entre droit et gestion, va se 
poser de fa§on cruciale. La necessaire reduction des deficits publics 
a ouvert la gestion publique a la culture de la performance. Les finances 
publiques ont ete immediatement confrontees au changement de 
conception de 1’economic -  on veut dire sa liberalisation -  qui s’est 
developpe a partir de la seconde moitie des annees 1970. Et si leurs 
aspects economiques ont ete considerablement remis en question par 
une critique serieuse des interpretations keynesiennes, c’est le droit 
public financier qui s’est trouve particulierement affecte, voire meme 
fondamentalement conteste. En effet, d’une maniere generate, le droit 
public a ressenti les effets d’un changement de modele economique 
engendrant un retrait de l’Etat et une montee en puissance du secteur 
prive et de la contractualisation. Mais, c ’est en particulier le droit 
public financier qui, du fait de sa grande proximite avec les enjeux 
et les mutations economiques, a ete aux avant-postes des mutations 
du secteur public.

A cela est venue s’aj outer une extension des finances publiques hors 
des frontieres de l’Etat, vers les collectivites locales, la securite sociale, 
l’Union europeenne, voire meme hors des frontieres du secteur public 
avec la demultiplication de partenariats public/prive et par consequent 
un eclatement de la discipline avec de surcroit un droit fiscal qui tend 
a prendre son envoi.

Aujourd’hui comme hier, les finances publiques se trouventplacees 
au coeur des grandes questions qui se posent aux societes 
contemporaines. Toutefois cette presence que l’on peut constater dans
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VIII Revue Frangaise de Finances Publiques

tous les domaines de la vie publique ou privee ne se traduit pas par 
un renforcement de la discipline. Au contraire, a peine de lui reconnaitre 
une identite propre celle-ci pourrait bien disparaftre en tant que telle 
du fait d’un eparpillement de ses multiples composantes au sein d’autres 
champs disciplinaires.

Pour cette raison il n’est pas pertinent et il est meme contre- 
productif de les cantonner, comme ce fut le cas autrefois, a leurs 
aspects juridiques, ou comme c ’est le cas aujourd’hui, a leurs 
implications economiques ou gestionnaires alors qu’il s ’agit d ’un 
champ foncierement interdisciplinaire. L’absence d’approche globale 
des finances publiques met dans l’incapacite d’en comprendre le 
veritable sens et l’unite d’ensemble ; comme elle prive celui qui porte un 
interet a certains aspects (fiscalite, finances communautaires, finances 
locales, finances sociales) de la possibility d’en saisir la coherence et 
les finalites.

Par voie de consequence la variete des finances publiques se trouve 
reduite a un ensemble de techniques economiques, gestionnaires ou 
juridiques, cette approche ayant contribue a renforcer de fausses 
certitudes. Totalement caricaturale, cette image technicisee des finances 
publiques a conduit trop souvent a releguer la matiere au rang des 
disciplines accessoires, voire a la delaisser, alors qu’elle merite d’etre 
reconsideree. Sans doute convient-il au prealable d’en rehabiliter une 
conception moins technique permettant d’en discemer le sens, 
autrement dit la raison d’etre. Il importe d’abord de resituer les finances 
publiques dans le cadre d’un processus de fonctionnement politique 
entendu au sens large comme la vie et l’organisation d’une societe 
dans son ensemble. Autrement dit, c’est le caractere politique des 
finances publiques qui doit en premier lieu etre compris. Celles-ci 
en effet constituent le noyau dur et la substance des pouvoirs 
politiques, elles en determinent la puissance et revolution. Plus 
largement encore, elles sont a la source des directions qui sont prises 
en matiere economique et sociale parce qu’elles expriment des choix 
de societe.

Ce n’est qu’a ce prix, au sein de cet ensemble que le droit public 
financier peut esperer se perdurer en tant que tel. Il y a la un defi de 
taille a relever car l’extreme heterogeneite et la complexite des finances 
publiques exigent une apprehension globale et la mise en oeuvre d’une 
grande variete de savoirs, impliquant un travail commun de chercheurs 
appartenant aux disciplines les plus diverses7. Il s’agit peut-etre la de

7. « La complexite des problemes financiers, lorsqu’on veut les 6tudier dans leur ensemble,
est telle que leur 6tude presente les plus grandes difficultes. Non seulement il n’est pas
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Editorial IX

Vobstacle le plus serieux que rencontre cette discipline. Faute de 
pouvoir le surmonter, elle est d’ores et deja ecartelee, voire meme 
eclatee, on l’a dit, en ne cessant de se chercher des points d’ancrage 
sans cependant rencontrer un reel succes.

Cette « errance», significative de ses multiples facettes va a 
contresens de la construction d’une discipline solidement implantee 
au sein de l’universite, et plus largement de la societe, comme le sont 
les sciences juridiques, economiques, ou politiques. On peut meme 
craindre que ne se soit enclenche, ou plutot accelere, un irremediable 
processus d’obsolescence. Dans cette hypothese le droit public 
financier, parce qu’il est un droit multipolaire, present dans la vie 
quotidienne de chacun d’entre nous comme de nos institutions publiques 
ou privees, serait susceptible au mieux de se dissoudre au sein de 
divers droits.

On peut craindre aussi qu’il n’y tienne qu’une place secondaire, 
victime d’une image qu’il n’aurait pas su modifier8. Une evolution 
qui serait eminemment paradoxale eu egard a la place majeure des 
finances publiques comme chacun peut le voir aujourd’hui.

M ichel BOUVIER

toujours aise de resoudre les questions purement economiques, mais encore les facteurs 
politiques et sociaux semblent parfois rendre les problemes inextricables » (G. J e z e , Cours 
de finances publiques, Giard, 1925).

8. Cf. M. BOUVIER, Tradition et modemite des finances publiques, in RFFP N° 41-1993.
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